
REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

 
 
       

 
 
    

Commune de Cap d’Ail      Le 8 juillet 2021        
 
 
 
 

COMPTE RENDU DE LA SÉANCE PUBLIQUE 
 

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 7 JUILLET 2021 
 
L’an deux mille vingt et un, le 7 juillet à dix-huit heures trente, le conseil municipal 
s'est réuni à la mairie, en séance publique sous la présidence de M. Xavier BECK, 
Maire. 
 
Etaient présents : MM. CASTEL, Mme ZAMBERNARDI, M. FRASNETTI, Mmes 
ELLENA, ROLAND SOBRA, M. TRAPHAGEN, Mme SPAGLI, Adjoints, M. 
DESCAMPS, Mme ZEPPEGNO, M. MALLEA, Mmes BAJON, PICCINI, M. 
ANGIBAUD, Mme GUASCO, MM. SIMON, RAMOS, Mme BOUDABOUS, M. 
POMMERET, Mme FRANCH, M. GUGLIELMI, Conseillers Municipaux. 
 
Etaient excusés ou absents : M. DALMASSO pouvoir à Mme ZAMBERNARDI, M. 
ANGIOLINI pouvoir à M. FRASNETTI, Mme HERVOUET pouvoir à M. BECK, M. 
QUARANTA pouvoir à Mme ELLENA, Mme VEGAS, M. ROSELLINI, absents. 
     
Nombre de conseillers : en exercice : 27, présents : 21, votants : 25. 
 
Madame ZAMBERNARDI a été élue secrétaire de séance. 

********* 
 

ORDRE DU JOUR 
 

Administration générale 

 

1 - Création d’une zone bleue sur le parking de l’Hôtel de Ville 

2 - DSP Plage Marquet – Lot 2 – Rapport annuel sous-délégataire Lamparo 

3 - DSP Plage Marquet – Lot 1 – Rapport annuel sous-délégataire Naos A’Trego 

 

Personnel 

 

4 - Recrutement d’agents contractuels sur des emplois non permanents pour faire 

face à un besoin lié à un accroissement temporaire d’activité 

5 - Modification du tableau des effectifs 

 

Questions diverses 

 

 



 

 
1 -  CREATION D’UNE ZONE BLEUE SUR LE PARKING DE L’HOTEL DE 

VILLE 

 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
 
2 - DSP PLAGE MARQUET – LOT 2 – RAPPORT ANNUEL SOUS-

DELEGATAIRE LAMPARO 

 
Le conseil municipal prend acte de ce rapport. 
 
 
3 -  DSP PLAGE MARQUET – LOT 1 – RAPPORT ANNUEL SOUS-

DELEGATAIRE NAOS A’TREGO 
 
Le conseil municipal prend acte de ce rapport. 
 
 
4 -  RECRUTEMENT D’AGENTS CONTRACTUELS SUR DES EMPLOIS NON 

PERMANENTS POUR FAIRE FACE A UN BESOIN LIE A UN 

ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D’ACTIVITE 

 

La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
 
5 -  MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 

 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
QUESTIONS DIVERSES : NEANT 
 
 
 
La séance est levée à 18 h 53. 


